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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le projet de décision du Conseil concernant la conclusion de l'accord entre l'Union 
européenne et la Confédération suisse relatif à la protection des appellations d'origine et 
des indications géographiques des produits agricoles et des denrées alimentaires, 
modifiant l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif 
aux échanges de produits agricoles
(16198/2010 – C7-0126/2011 – 2010/0317(NLE))

(Approbation)

Le Parlement européen,

– vu le projet de décision du Conseil (16198/2010),

– vu le projet d'accord entre l'Union européenne et la Confédération suisse relatif à la 
protection des appellations d'origine et des indications géographiques pour les produits 
agricoles et les denrées alimentaires, modifiant l'accord entre la Communauté européenne 
et la Confédération suisse relatif aux échanges de produits agricoles (16199/2010),

– vu la demande d'approbation présentée par le Conseil conformément à l'article 207, 
paragraphe 4, premier alinéa et à l'article 218, paragraphe 6, deuxième alinéa, point a), du 
traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (C7-0126/2011),

– vu l'article 81 et l'article 90, paragraphe 8, de son règlement,

– vu la recommandation de la commission du commerce international et l'avis de la 
commission de l'agriculture et du développement rural (A7-0247/2011),

1. donne son approbation à la conclusion de l'accord;

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission, ainsi qu'aux gouvernements et aux parlements des États membres et à la 
Confédération suisse.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La Suisse est le quatrième partenaire commercial de l'Union européenne et, plus 
particulièrement, la valeur des exportations et des importations de produits agricoles entre 
l'Union et la Suisse sont tout à fait importants. En 2010, les exportations de produits agricoles 
européens vers la Suisse atteignaient une valeur de 6,3 milliards d'EUR, faisant de ce pays le 
troisième plus grand marché d'exportation pour les produits agricoles de l'Union. Par 
conséquent, il est de la plus haute importance que l'Union collabore de façon constante avec 
les autorités suisses afin d'améliorer les conditions et les modalités de ces relations 
commerciales bilatérales. 

L'Union et la Suisse ont donné un cadre à leurs relations en établissant des traités bilatéraux 
dans divers domaines. Afin de réduire les conséquences négatives du rejet de l'accord EEE 
par la Suisse en 1992, les négociations sur des accords commerciaux ont été lancées dans sept 
secteurs, parmi lesquels celui des produits agricoles. L'accord sur l'agriculture (ci-après, 
"l'accord") a été conclu en 1999 et il est en vigueur depuis le 1er Juin 2002. Il n'a pas instauré 
de régime de libre-échange intégral en matière agricole, mais seulement une libéralisation 
partielle de certains secteurs agricoles.

L'accord comporte 11 annexes, pour lesquelles la Commission européenne a négocié diverses 
mises à jour en raison des élargissements de l'Union européenne en 2004 et 2007 et pour 
renforcer les relations agricoles entre les deux parties.

En décembre 2008, l'Union européenne a adopté un accord (COM(2008)0509) visant à 
faciliter le commerce agricole entre les deux parties, en particulier pour les vins et spiritueux, 
en supprimant les barrières techniques. En 2009, le Parlement européen a livré son 
approbation pour un accord entre la CE et la Confédération suisse qui vise à modifier l'annexe 
11 relative aux mesures vétérinaires (COM(2008)0685).

À ce jour, en ajoutant une nouvelle annexe (annexe 12) à l'accord agricole, les deux parties 
(l'Union et la Suisse) veillent à la reconnaissance mutuelle des appellations d'origine 
protégées et des indications géographiques protégées afin de préserver les conditions des 
échanges bilatéraux de produits agricoles tout en mettant en valeur la qualité de la chaîne 
alimentaire. 

Les parties se sont entendues sur une procédure harmonisée en matière de désignation et de 
protection effective des origines enregistrées et les indications géographiques. Sur la base de 
ce consensus et de la convergence de leurs législations nationales, les parties se sont 
mutuellement entendues sur une liste de produits agricoles protégés. En vertu de cette 
nouvelle annexe 12, près de 800 indications géographiques sont enregistrées dans l'Union 
européenne et 22 indications géographiques enregistrées en Suisse. Il s'agit donc d'une 
amélioration importante et très attendue par rapport aux conditions commerciales passées, 
dans la mesure où, jusqu'à ce jour, seule la protection de la désignation des vins et spiritueux a 
été établie dans un accord bilatéral avec la Confédération suisse. 
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L'article 8 ("dispositions particulières pour certaines dénominations") de cette annexe 12 
permettra néanmoins aux parties de bénéficier de certaines périodes de transition (de 3 à 5 
ans) pour poursuivre la désignation et la présentation sur leurs marchés respectifs de certains 
produits, principalement des variétés de fromages, sous une étiquette enregistrée comme une 
indication géographique ou d'origine par l'autre partie. 

Néanmoins, grâce à ce complément apporté à l'accord, les exportateurs de l'Union de certaines 
productions agricoles essentielles – comme les produits carnés et laitiers – pourront désormais 
profiter d'un marché d'exportation parmi les plus vastes et les plus proches ainsi que d'une 
meilleure protection de leurs indications d'origine et indications géographiques qui traduisent 
leur savoir-faire et un niveau élevé de qualité des aliments. 

Le rapporteur recommande au Parlement de donner son approbation à l'accord à l'examen.
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25.5.2011

AVIS DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE ET DU DÉVELOPPEMENT 
RURAL

à l'intention de la commission du commerce international

sur le projet de décision du Conseil concernant la conclusion de l'accord entre l'Union 
européenne et la Confédération suisse relatif à la protection des appellations d'origine et des 
indications géographiques des produits agricoles et des denrées alimentaires, modifiant 
l'accord entre la Communauté européenne et la Confédération suisse relatif aux échanges de 
produits agricoles
(16198/2010 – C7-0126/2011 – 2010/0317(NLE))

Rapporteur pour avis: Csaba Sándor Tabajdi

JUSTIFICATION SUCCINCTE

Cette proposition est le résultat de négociations bilatérales, menées entre octobre 2007 
et décembre 2009. L'accord prévoit, pour ce qui concerne les produits agricoles et les denrées 
alimentaires, la protection réciproque des appellations d'origine et des indications géographiques 
protégées dans les parties respectives.

Les parties, à savoir l'Union européenne et la Confédération suisse, visent la reconnaissance 
réciproque des appellations d'origine (AOP) et des indications géographiques (IGP), afin 
d'améliorer les conditions des échanges bilatéraux, de promouvoir la qualité dans la chaîne 
alimentaire et de préserver la valeur d'un développement rural durable. L'accord n'a pas 
d'incidence budgétaire.

Sur la base de ce qui précède, la Commission propose au Conseil de désigner la personne ou les 
personnes habilitées à conclure l'accord au nom de l'Union européenne.

La commission de l'agriculture et du développement rural suggère d'approuver la proposition de 
la Commission. Elle fait par ailleurs observer que, dans l'annexe à l'accord joint à la proposition 
de la Commission de décision du Conseil, la liste des produits protégés ne correspond pas à la 
base de données actuelle DOOR. D'après les informations de la Commission, cela est dû au fait 
que l'accord tient compte des bases de données qui existaient en septembre 2009. Depuis cette 
date, les bases de données ont été constamment mises à jour pour inclure les nouveaux produits. 
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L'article 16 de l'annexe prévoit l'inclusion de nouvelles indications géographiques à l'appendice 1 
de l'annexe selon les procédures du comité institué par l'accord. Les parties s'engagent à 
examiner le cas des indications géographiques qui ne figurent pas à l'appendice 1 au plus tard 
deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'annexe et à se consulter pour toute autre modification à 
apporter à l'annexe.

La commission de l'agriculture et du développement rural fait par ailleurs remarquer que la 
législation sur la protection des origines, dans son ensemble, sera révisée à l'aide du nouveau 
paquet "qualité". La Commission devrait par conséquent réviser l'accord actuel en 
décembre 2011, à la lumière de la nouvelle législation devant être adoptée dans ce domaine.

******

La commission de l'agriculture et du développement rural invite la commission du commerce 
international, compétente au fond, à proposer l'approbation de la proposition de la 
Commission.
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